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Plusieurs pensent que le Québec n’est pas un 
endroit favorable à l’utilisation de l’énergie 
solaire. Est-ce vrai?

Deux mythes à défaire:

• il n’y a pas assez de soleil au Québec

• il fait trop froid au Québec
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La production autonome d’électricité implique 
impérativement une bonne gestion de la 
consommation d’énergie. Celle-ci passe par deux 
principaux moyens:

• bonnes habitudes de consommation 
(comportement non-énergivore)

• utilisation d’appareils efficaces donc qui 
consomment peu d’énergie

Pour nous aider dans le choix de ces appareils, il 
existe deux outils:

• étiquette Énerguide

• étiquette EnergyStar
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Source: Hydro-Québec Consommation selon les caractéristiques de l’habitation
[En ligne] https://www.hydroquebec.com/residentiel/espace-clients/consommation/outils/utilisation-electricite.html, site visité le 17 mai 2022
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En production autonome, nous fonctionnons avec l’environnement. Ce 
qui implique possiblement des surplus l’été et une faible production 
l’hiver

En général, un système de production d’électricité autonome sert à 
répondre à la consommation des appareils électriques et de l’éclairage:

• ne répond pas au chauffage de la maison, y compris la géothermie

• ne répond pas à la demande de chauffage de l’eau domestique. Le 
solaire thermique est une solution plus appropriée

• les gros appareils électroménagers (par exemple cuisinière et 
sécheuse) fonctionneront au propane
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Typiquement, un système autonome peut comprendre:

• des panneaux solaires photovoltaïques ou un système hybride 
(solaire et éolien)

• des appareils fonctionnant en courant continu et en courant 
alternatif

• des gros appareils qui fonctionnent au propane

• une génératrice pour répondre à certaines périodes difficiles 
l’hiver (novembre et décembre avec le moins d’ensoleillement 
au Québec)

En fait, un système autonome peut venir avec des manuels 
d’utilisation des équipements mais ne vient pas avec un manuel 
du «mode de vie» !
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«Lorsqu’on habite une maison hors réseau, on s’aperçoit de 
l’importance d’éteindre les lumières et de débrancher les 
appareils inutilisés. Les appareils d’éclairage d’origine 
fonctionnaient à l’aide de c.c. de 12 volts. Les appareils 
fonctionnant au c.a. de 120 volts ont des ampoules à 
incandescence à faible wattage ou des fluorescents compacts. 
Les visiteurs ne sont pas conscients des limites du système 
électrique; les proches et les amis qui habitent un logement 
branché au réseau sont très surpris lorsqu’ils rendent visite aux 
propriétaires de cette maison. Les petits-enfants se demandent 
pourquoi leurs grands-parents ne cessent d’éteindre les lumières 
et de débrancher les appareils sur leur passage.»

Source: SCHL. 2001. Consommation d'énergie dans les maisons hors réseau, Le point en recherche, Série technique 01-103, 24 p.
[En ligne] https://publications.gc.ca/site/fra/473233/publication.html, site visité le 17 mai 2022
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La production autonome 
d’électricité à l’aide de l’énergie 
solaire passe par un système 
photovoltaïque qui se compose 
de divers appareils
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Système solaire PV
autonome résidentiel
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Pour connaître les équipements nécessaires, il faut dimensionner 
un système solaire photovoltaïque autonome pour vos besoins:
• pas de «kit» standard

• rien à voir avec la taille de la maison, puisque le chauffage ne 
sera pas fourni par le PV
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Coûts

• ≈ 6,00 – 12,00 $ / watt du champ solaire PV

• un système solaire autonome au Québec peut être rentable si 
le coût de branchement à Hydro-Québec est élevé

Aspect légal

• réglementation municipale

Source: Ville de Bromont RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION Règlement numéro 1042-2017
[En ligne] https://www.bromont.net/services-aux-citoyens/reglementation-et-permis/liste-des-reglements/, site visité le 17 mai 2022


